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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

lycées
Question écrite n° 69684

Texte de la question

M. Léonce Deprez ayant noté l'annonce qu'il a faite, le 27 mars 2001, de « propositions pour l'enseignement des
langues vivantes au lycée » pour le développement de l'enseignement des langues vivantes dans le système
éducatif « l'une de ses priorités », demande à M. le ministre de l'éducation nationale de lui préciser les résultats
de sa directive aux recteurs tendant à « surseoir à toute suppression de postes d'enseignants dans les langues
où une suppression mettrait en péril le maintien de leur enseignement dans les trois niveaux de classes du lycée
».
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